
CHAUFFEUR POIDS-LOURD
Il conduit des véhicules routiers lourds afin de transporter des matériaux
ou des véhicules de chantier, dans les règles de l'art et le respect des
règles de sécurité. Il peut également être amené à utiliser les
équipements montés sur le véhicule (benne, bras de grue…).

- connaît les règles et les techniques principales d’entretien de
son véhicule et appareils associés
- vérifie la présence et la conformité des documents de bord et
de transport
- s'assure de l'arrimage du matériel
- prend connaissance de l'environnement du chantier
- aide les équipes dans les opérations de manutention et de
pose 
- effectue les activités de chantier liées au véhicule
- procède à l’entretien courant de son véhicule 
- remplit le rapport hebdomadaire
- organise et contrôle le chargement des marchandises dans
le véhicule
- respecte les modes opératoires des chargements /
déchargements
- est responsable de la propreté de son matériel
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